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01. ACCUEIL

- Présentation des intervenants
- Mot du garant de la concertation
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Présentation
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§ Animateur
• Stéphane SAINT-PIERRE

§ Intervenants
• Philippe TABAROT – Vice-Président du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur

• Philippe QUEVREMONT – Garant de la concertation CNDP

• Hélène JOUVE – Directrice projet Quartiers Libres – Métropole Aix-Marseille Provence

§ SNCF Réseau
• Jean-Marc ILLES - Directeur régional adjoint – Chef de mission LNPCA
• Nicolas GUYOT – Directeur des études LNPCA
• Roland LEGRAND – Directeur mission gares nouvelles  
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Philippe TABAROT

Vice-Président du Conseil Régional Provence-Alpes-
Côte d’Azur en charge des transports
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Philippe Quevremont
Garant de la concertation - CNDP

§ Le garant veille à l’information et la participation du public

§ Il est indépendant du maître d’ouvrage

§ Priorité à la participation du public dans les réunions et par 
internet

§ 30 minutes pour la présentation du projet par SNCF Réseau

§ Pour vos interventions, courtoisie, brièveté et respect des 
personnes à vous devez chercher à convaincre
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02. LE PROJET LNPCA
- Les grandes étapes du projet

- Les enjeux de mobilité des métropoles régionales

- Présentation du projet en cohérence avec la décision 
ministérielle du 4 mars 2019

- Les différents types d’aménagements

- Les aménagements par secteur de concertation
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Dispositif de concertation avec le public 
12 juin – 18 octobre 2019

• 3 réunions publiques d’ouverture générales 
• Ateliers riverains : examen détaillé des variantes
• Permanences locales SNCF Réseau

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

• Bilan de la concertation
• Dossier ministériel 

Juin
Juillet

Septembre
Octobre

Novembre
Décembre

• 7 réunions publiques géographiques
• 3 ateliers thématiques
• 3 réunions publiques de clôture



§ Un trafic routier en hausse
§ Un temps considérable perdu dans la 

congestion
• Aix-Marseille à 40 j de travail */ an

• Toulon–La Seyne à 15 j de travail / an

• Nice-Sophia à 25 j de travail / an

§ Marseille la ville la plus embouteillée 
de France en 2017

§ 1,5 fois plus d’accidents en Provence-
Alpes-Côte d’Azur qu’en France

• 10 000 blessés / an

• 350 morts / an

13/06/2019

Enjeux de mobilité : plus de 4 millions d’habitants 
concentrés dans 3 métropoles aux réseaux routiers saturés

* 1 jour de travail = 7h 10



§ 900 000 personnes exposées à des 
dépassements de seuil de pollution 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

§ Contentieux européen en cours 

§ Le train est un des modes de 
transport le moins polluant

13/06/2019

Enjeux de mobilité : le ferroviaire, une réponse 
adaptée aux besoins de mobilité durables 

Aix en Provence

Marseille
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UN ENJEU DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DES MOBILITÉS  
GRÂCE À UN REPORT MODAL MASSIF VERS LE TRAIN
Pour répondre aux besoins de mobilités des habitants, 
acteurs économiques et visiteurs touristiques 
de la région et contribuer à relever les défis 
environnementaux et du changement climatique,  
il est très important de favoriser le développement  
de mobilités moins carbonées et plus durables. 

Cela signifie notamment :

•   En milieu urbain dense, favoriser le développement :

-  des transports en communs urbains (métro, 
tramways, bus à haut niveau de service…) 

-  des modes actifs (marche à pied, vélo) 

•   À l’échelle des agglomérations urbaines ou 
pour assurer les liaisons entre agglomérations 
urbaines, favoriser le développement du train 
pour le transport des voyageurs et aussi celui des 
marchandises. 

Le train est en effet le mode de déplacement le moins 
polluant. Ainsi, pour le transport des voyageurs, 
le taux d’émission a été estimé en 2013 (selon la 
méthodologie nationale) à :

•   9 grammes de CO2 par passager par kilomètre  
pour le train ;

•   141 grammes de CO2 par passager par kilomètre 
pour la voiture particulière. 

À l’horizon 2050, tout en tenant compte des 
évolutions technologiques des véhicules, les 
hypothèses d’émissions des différents modes 
de déplacement confirment la performance 
environnementale du train (cf. schéma ci-contre). 
 
Un report modal massif vers le train est donc de nature 
à contribuer fortement à la lutte contre le réchauffement 
climatique et à l’amélioration de la qualité de l’air.
 

Ce report modal souhaité de la voiture vers le train nécessite à la fois une qualité de service 
améliorée (trains ponctuels) et une offre ferroviaire plus dense (davantage de trains). 

MARCHE                                                      0                                      0

VÉLO                                                            0                                      0

TRAINS                                                              9                                      6

RER / MÉTRO / TRAMWAYS                           4                                      3

GRAMME 

DE CO2 / 

VOY.KM

AUTOBUS                                                                95                                 38

AUTOCARS                                                             100                               56

DEUX-ROUES MOTORISÉS                                     146                             66

VÉHICULES INDIVIDUELS                                         141                             62

LOCATION AUTO-PARTAGE                                  

AVIONS   168                              78

VÉHICULES PARTAGÉS

VÉHICULES LÉGERS TAXI/VTC                           

TRAJETS PARTAGÉS EN

TAXIS COLLECTIFS, PETITS

MINIBUS, COVOITURAGE

USAGE TRADITIONNEL

2013 2050

141                             62

116                             28

LES HYPOTHÈSES D’ÉMISSION DE CO2 MOYENNES  
PAR VOYAGEUR x KM DES DIFFÉRENTS MODES DE DÉPLACEMENT
Source : Vers une mobilité sobre en CO2 :  
une opportunité pour vivre mieux ?

DOSSIER DE CONCERTATION
DU PROJET

LIGNE NOUVELLE  
PROVENCE CÔTE D’AZUR

AMÉNAGEMENTS  
DES PHASES 1 ET 2
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§ Provence-Alpes-Côte d’Azur :  
la région au plus fort taux de 
retard et d’annulation de France

Ville Minutes de train 
perdues / an*

Lyon Part Dieu 302 300

Marseille St-Charles 243 000

Strasbourg 102 800

Toulouse Matabiau 71 500

Tours – St-Pierre des 
Corps 42 100

Enjeux de mobilité : une régularité ferroviaire très 
dégradée par rapport aux autres régions françaises

§ Le nœud ferroviaire marseillais 
est le 2nd en France en termes 
d’irrégularité

13/06/2019 12
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Enjeux de mobilité : les nœuds ferroviaires 
marseillais et azuréens concentrent l’irrégularité

La configuration des nœuds et l’infrastructure unique saturée entre 
Marseille et Vintimille expliquent ces mauvaises performances 
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LNPCA : la décision ministérielle 
du 4 mars 2019

Face à ce constat le gouvernement priorise pour la 
LNPCA la désaturation des nœuds métropolitains
• Réaffirme la nécessité de traitement des nœuds ferroviaires comme 1ère étape pour 

améliorer leur régularité et accroitre leur capacité pour les transports du quotidien
ü Réalisation sans attendre les aménagements de phase 1
ü Réalisation ensuite les aménagements de la phase 2

• Demande de coordonner le déploiement de l’ERTMS sur Marseille Vintimille avec le 
projet LNPCA

• Ne prévoit pas de poursuivre les études de la variante de passage en tunnel dans la 
vallée de l’Huveaune

• Demande à SNCF Réseau de 
ü Finaliser les études techniques de recalage du projet pour mai 2019
ü Concerter ensuite sur les aménagements des phases 1 et 2
ü Rendre un dossier ministériel (intégrant bilan concertation) à l’automne 2019

• Prévoit une nouvelle Décision Ministérielle post concertation en cohérence avec la 
LOM 
ü Décidera du périmètre de l’enquête publique
ü Lancera une mission spécifique pour le financement du projet
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Présentation du projet : les bénéfices des 
phases 1 et 2 du projet

Plus de régularité et plus de capacité

Régularité Capacité / Services 
(heure de pointe)

• Séparation des flux en surface à Marseille 
St-Charles

• Suppression de 4,5 conflits d’itinéraires de 
trains toutes les heures

• Garage des TER par axe pour libérer les 
voies pour les trains voyageurs

• Marseille-Miramas
• Marseille Aix-TGV
• Marseille-Aix
• Marseille-Aubagne

• Circulations techniques séparées des flux 
commerciaux entre St-Charles et 
Blancarde

• Itinéraire alternatif en cas d’incident

• Libération de capacité sur les voies de 
surface à St-Charles pour augmenter le 
nombre de trains circulant

• Capacité permise : 23 TER par heure et par 
sens (16 aujourd’hui)

• Permet un passage à une logique de 
RER métropolitain

• Création de nouveaux services entre 
Miramas – Vitrolles aéroport – Aubagne 
- Toulon

• Gain de 15 minutes pour 20 000 trains 
par an traversant Marseille depuis ou 
vers Toulon et Nice
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Présentation du projet : les services permis 
par les phases 1 et 2 sur le nœud marseillais

Projet LNPCA + projets futurs

LES SERVICES APPORTÉES EN HEURE DE POINTE PAR LES 
AMÉNAGEMENTS DES PHASES 1 ET 2

LE PROJET REND POSSIBLE UNE OFFRE TER RENFORCÉE AUTOUR DE 
MARSEILLE 

Projet LNPCA seul
16
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Présentation du projet : nombre de voyageurs 
attendus suite aux phases 1 et 2 du projet

+ 36% suite à la phase 1    à + 54% suite à la phase 2
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03. PRÉSENTATION DES 
AMÉNAGEMENTS
- Aménagements sur le nœud ferroviaire marseillais
- Coûts des aménagements
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Présentation du projet : les phases 1 et 2 de 
la LNPCA sur le nœud marseillais
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Aménagements sur le secteur Blancarde –
La Penne-sur-Huveaune
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Aménagements sur le secteur de la Gare 
Marseille Saint-Charles
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Les différents niveaux de la nouvelle gare de 
Marseille Saint-Charles
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Les principes de l’opération
Gare de Marseille Saint-Charles souterraine  
et pôle d’échanges
L’opération d’aménagement de la gare souterraine 
comprend :
•  L’ensemble des aménagements nécessaires au 

fonctionnement de la gare souterraine : quais, 
équipements ferroviaires, escaliers d’accès, dispositifs 
de contrôle, dispositifs de sécurité incendie… 

•  Un nouveau bâtiment voyageurs au-dessus de la 
gare souterraine ouvert sur la ville, avec toutes 
les fonctionnalités d’une gare majeure : services, 
commerces, parkings…

•  Le pôle d’échanges multimodal : gare routière, transports 
en commun, dépose minute, taxis, modes actifs…

•  Les connexions avec la gare actuelle et les trains TER, 
le métro, le pôle d’échanges, la ville.

Le futur ensemble de la gare comportera 4 niveaux 
altimétriques qui ont été définis en cohérence avec 
l’altimétrie des quartiers autour de la gare et les 
fonctionnalités du Pôle d’échange multimodal de Saint-
Charles, pour une intégration optimale : 

•  Niveau 49 NGF : niveau général actuel de la gare et des 
voies. Le projet prévoit d’abaisser ce niveau sur toute la 
façade Sud-Est de la gare pour l’ouvrir sur le quartier. 

•  Niveau 43 NGF : niveau « ville » actuel. Le projet prévoit 
à ce niveau l’aménagement d’un nouveau Parvis et 

d’un nouveau bâtiment gare côté boulevard Voltaire, 
d’un passage souterrain vers la Belle de Mai, et d’une 
liaison vers le métro.

•  Niveau 33 NGF : mezzanine intermédiaire, assurant la 
distribution vers les quais

•  Niveau 24 NGF (soit 25 mètres sous la gare actuelle) : 
quais de la gare souterraine. 

Passage souterrain et 
traversée urbaine

Gare existante

Gare nouvelle

Passage souterrain
 et traversée urbaine

Parking
 souterrain

Parking
 souterrain

Gare routière

Passage souterrain vers métro

Gare existanteGare nouvelle

Niveau ville - 43 NGF

Niveau gare et voies actuelles - 49 NGF

Espaces souterrains 

Mezzanine intermédiaire - 33 NGF

Niveau quais - 24 NGF

ORGANISATION DU PÔLE D’ÉCHANGE

UNE NOUVELLE GARE SUR 4 NIVEAUX
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Le futur pole d’échanges de Saint-Charles
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ORGANISATION DU PÔLE D’ÉCHANGE

UNE NOUVELLE GARE SUR 4 NIVEAUX
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Cohérence d’aménagement de la future gare 
avec le projet « Quartiers libres »
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Aménagements sur le secteur faisceau 
d’Arenc – Marseille Saint-Charles 
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Aménagements sur le secteur Marseille nord
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Nœud marseillais
§ Phase 1 : 353 M€

• Corridor ouest : 192 M€
• Bloc est : 50 M€
• Libération cour Abeilles :44 M€
• Blancarde 5ème voie : 42 M€
• Blancarde remisage : 25 M€

§ Phase 2 : 1 954 M€
• Bloc ouest : 33 M€
• Bloc est : 12 M€
• Libération cour Abeilles : 74 M€
• Valorisation immobilière : -40 M€
• Blancarde technicentre : 95 M€
• Gare, tunnel et raccordements : 1 780 M€

• Option doublement du tunnel St-Louis : 85 M€
• Option 4ème voie entre Blancarde et La Penne-sur-

Huveaune : 316 M€

Projet LNPCA
§ Phase 1 : 735 M€

• Bouches-du-Rhône : 353 M€
• Var : 184 M€
• Alpes-Maritimes : 198 M€

§ Phase 2 : 2 345 M€
• Bouches-du-Rhône : 1 954 M€
• Alpes-Maritimes : 391 M€

• Options : 401 M€

§ Total phase 1 + phase 2
• 3 080 M€
• 3 481 M€ avec options

13/06/2019

Coûts des aménagements (€ constants)
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04. LA CONCERTATION

- Calendrier pour le secteur des Bouches-du-Rhône
- Dispositif de concertation avec le public 
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Calendrier de la concertation
12 juin – 18 octobre 2019

Dispositif sur le nœud ferroviaire marseillais
Réunion
d’ouverture • 12 juin 2019 à Marseille

Ateliers à 
destination des 

riverains

• 24 juin : 4ème voie Blancarde - La Penne sur Huveaune
• 27 juin : Faisceau d’Arenc – Saint-Charles
• 28 juin : Blancarde

• 1er juillet : Marseille Nord 
• 3 juillet : Gare Saint-Charles

Permanences à 
destination des 

riverains

• 21 juin et 9 juillet  : Gare Saint-Charles
• 24 juin et 10 juillet  : Blancarde
• 26 juin et 11 juillet  : 4ème voie Blancarde - La Penne sur 

Huveaune

• 4 juillet : Marseille Nord 
• 4 et 17  juillet : Faisceau 

d’Arenc – Saint-Charles

Réunions 
publiques 

locales

• 9 septembre 2019 : Saint-Charles - blocs Est et Ouest
• 26 septembre 2019 : Marseille Nord
• 30 septembre 2019 : Blancarde – 4ème voie Blancarde - La Penne sur Huveaune 
• 1er octobre 2019 : Faisceau d’Arenc – Saint-Charles

Ateliers 
thématiques

• 27 septembre 2019 : Environnement Développement Durable à Toulon
• 2 octobre 2019 : Socio-économie à Marseille
• 3 octobre 2019 : Saturation ferroviaire à Nice

Réunion de 
clôture • 17 octobre 2019 à Marseille
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Dispositif de concertation avec le public 
12 juin – 18 octobre 2019

Réunions, ateliers et permanences
• Actualisation des dates, lieux et horaires par SNCF Réseau 

• Site internet :

Outils d’information et de recueil des contributions 

• Site internet LNPCA : 

• Film de présentation du projet 

• Dossier support de la concertation à Communes / Co-financeurs

• Expositions à Communes / Co-financeurs

• Registres à Communes / Co-financeurs

30



31 3131

–

LES ÉTUDES PRÉALABLES À L’ENQUÊTE D’UTILITÉ PUBLIQUE SONT FINANCÉES PAR :

13/06/2019

05. ECHANGES AVEC 
LES PARTICIPANTS
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Règles pour les échanges

+ Respect

+ Ecoute 

+ Pas de jugement

+ Bienveillance

+ Les échanges sont enregistrés - verbatim

+ Des photographies peuvent être prises

+ Sollicitation de prise de parole auprès de l’animateur : présentez-
vous

+ Pour une bonne prise en compte de votre point de vue, merci 
d’attendre qu’un micro vous soit remis

32



13/06/2019

Echanges avec les participants

Vos questions ?
Vos contributions ?

§ Sollicitez la prise de parole auprès de l’animateur
§ Attendez le micro pour parler
§ Présentez-vous
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MERCI POUR VOTRE 
PARTICIPATION
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